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PRÉFET
DU JURA

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation non commerciale

de grenouilles rousses attribuée à Jean-Pierre LHOMME jusqu’au 30 avril 2027

LE PRÉFET DU JURA

Vu  le  code de l’environnement,  notamment  ses articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°39-2022-08-23-00027  du  23  août  2022  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°39-2022-08-29-00006  du 29 août 2022 portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Jura ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par  Jean-Pierre
LHOMME résidant 19 Rue de la Campagne 25160 Malbuisson ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° 39-2023-01-23-00008 du 23 janvier 2023 portant dérogation au titre de l’arrêté
du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses attribuée à
Jean-Pierre LHOMME jusqu’au 30 avril 2027 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une  espèce animale protégée,  la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Considérant que l'arrêté n° 39-2023-01-23-00008 du 23 janvier 2023  portant dérogation au
titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses
attribuée  à  Jean-Pierre  LHOMME jusqu’au  30  avril  2027  comporte  un  vice  de  forme
concernant la commune de prélèvement qui doit être corrigé ;
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Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Jean-Pierre LHOMME (19 Rue de la Campagne 25160 Malbuisson).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le
 strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Jean-François LHOMME
 Vincent LHOMME  Benoît LHOMME.

Article 1 bis – Abrogation :

En application de l'article L.242-1 du Code des relations entre le public et l'administration,
l'arrêté  n°  39-2023-01-23-00008 janvier  2023  portant  dérogation  au  titre  de  l’arrêté  du  8
janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses attribuée à  Jean-
Pierre LHOMME jusqu’au 30 avril 2027  est abrogé par le présent arrêté.

A  rticle 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles rousses  qui ne  sont pas remis dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril  2027. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le département du Jura, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZB 33,
commune de Mignovillard (39250).

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 19 Rue de la Campagne 25160
Malbuisson.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au 19 Rue de la Campagne
25160 Malbuisson.
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Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra  se  munir  d’autant  de  bacs  de  stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau du
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles  et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation,  capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd39@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/).Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 
En cas d’impossibilité, le bénéficiaire peut éventuellement utiliser le registre en version papier
à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau  Patrimoine  de  la  DREAL  (grenouilles.dreal-
bfc@developpement-durable.gouv.fr) qui sera à compléter dans les mêmes conditions que le
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registre électronique et devra être mis à disposition des services de contrôle sur demande. Une
copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté – service
Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet de l’année en cours. Aucun duplicata
du registre ne sera fait d’une année à la suivante. 

Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 10438135.

Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations  est autorisé dans les conditions  fixées par les articles  L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le  non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa
date de notification pour le bénéficiaire et de sa publication au recueil des actes administratifs
pour les tiers, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de
l'article R.421-1 et suivants du Code de justice administrative et du Livre IV du Code des
relations entre le public et l’administration :
   •  un  recours  gracieux,  adressé  à :  M.  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du logement  de Bourgogne-Franche-Comté  – 5 voie  Gisèle  Halimi  BP
31269, 25005 Besançon Cedex ;
   • un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.  Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne
court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours ;
   • un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif compétent. 
Le Tribunal administratif peut également être saisi via l’application informatique Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Jura ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Jura.

Fait à Lons-le-Saunier,
pour le Préfet du Jura,

par délégation,
le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU JURA

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation non commerciale

de grenouilles rousses attribuée à Julien CHAUVIN jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU JURA

Vu  le  code de l’environnement,  notamment  ses articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°39-2022-08-23-00027  du  23  août  2022  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°39-2022-08-29-00006  du 29 août 2022 portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Jura ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Julien
CHAUVIN résidant 11 Chemin des Grands Prés 39250 Mièges ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° 39-2023-01-24-00001 du 23 janvier 2023 portant dérogation au titre de l’arrêté
du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses attribuée à
Julien CHAUVIN jusqu’au 30 avril 2023 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une  espèce animale protégée,  la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Considérant que l'arrêté n° 39-2023-01-24-00001 du 23 janvier 2023  portant dérogation au
titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses
attribuée à Julien CHAUVIN jusqu’au 30 avril 2023  comporte un vice de forme concernant la
commune de prélèvement qui doit être corrigé ;
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Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Julien CHAUVIN (11 Chemin des Grands Prés 39250 Mièges).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le
 strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Gaillard Laetitia  Chauvin
Valentin  Chauvin jean Paul.

Article 1 bis – Abrogation :

En application de l'article L.242-1 du Code des relations entre le public et l'administration,
l'arrêté  n°  39-2023-01-24-00001 janvier  2023  portant  dérogation  au  titre  de  l’arrêté  du  8
janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non de grenouilles rousses attribuée à  Julien
CHAUVIN jusqu’au 30 avril 2023  est abrogé par le présent arrêté.

A  rticle 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles rousses  qui ne  sont pas remis dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril  2023. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plan(s) d’eau, située
dans le département  du Jura,  sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales :  ZD
0033, commune de Mièges (39250).

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 11 Chemin des Grands Prés 39250
Mièges.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au 11 Chemin des Grands Prés
39250 Mièges.
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Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra  se  munir  d’autant  de  bacs  de  stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau du
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles  et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation,  capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd39@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/).Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 
En cas d’impossibilité, le bénéficiaire peut éventuellement utiliser le registre en version papier
à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau  Patrimoine  de  la  DREAL  (grenouilles.dreal-
bfc@developpement-durable.gouv.fr) qui sera à compléter dans les mêmes conditions que le
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registre électronique et devra être mis à disposition des services de contrôle sur demande. Une
copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté – service
Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet de l’année en cours. Aucun duplicata
du registre ne sera fait d’une année à la suivante. 

Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 10539563.

Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations  est autorisé dans les conditions  fixées par les articles  L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le  non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa
date de notification pour le bénéficiaire et de sa publication au recueil des actes administratifs
pour les tiers, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de
l'article R.421-1 et suivants du Code de justice administrative et du Livre IV du Code des
relations entre le public et l’administration :
   •  un  recours  gracieux,  adressé  à :  M.  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du logement  de Bourgogne-Franche-Comté  – 5 voie  Gisèle  Halimi  BP
31269, 25005 Besançon Cedex ;
   • un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.  Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne
court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours ;
   • un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif compétent. 
Le Tribunal administratif peut également être saisi via l’application informatique Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Jura ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Jura.

Fait à Lons-le-Saunier,
pour le Préfet du Jura,

par délégation,
le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2023-02-21-00001 - ARRÊTÉ N°

portant dérogation au titre de l�arrêté du 8 janvier 2021 pour l�utilisation non commerciale

de grenouilles rousses attribuée à Julien CHAUVIN jusqu�au 30 avril 2023

44



ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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Préfecture du Jura

39-2023-02-24-00003

Arrêté portant délégation de signature en

matière d�ordonnancement secondaire

aux prescripteurs de dépenses et de recettes de

la préfecture du Jura
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

vu :

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  AP-2023-10-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société INOVYN FRANCE

Commune d'ABERGEMENT LA RONCE (39500)

LE PRÉFET DU JURA

le Code de l'Environnement et en particulier ses articles L.171-6, L.171-8, L.172-1 et
suivants et L.511-1 ;
le Code de Justice Administrative ;
l'arrêté ministériel du 2 janvier 2008 modifié relatif aux réservoirs fixes
manufacturés de gaz inflammables liquéfiés, de capacité unitaire supérieure ou
égale à 50 tonnes, présents au sein d'une installation classée pour la protection de
l'environnement relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n°
4718 de la nomenclature des installations classées, à l'exception des stockages
réfrigérés ou cryogéniques ;
l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-31 du 25 juillet 2019, codifiant et renforçant
les prescriptions applicables à la société Inovyn France ;
l'arrêté préfectoral n°AP-2023-09-DREAL du 23 janvier 2023 portant prescriptions
complémentaires relatives à certains stockages de gaz inflammables liquéfiés
exploités au sein des services DCE et PVC et actualisant les titres 3-C-1 et 3-C-3 et
l'annexe 1 du titre 4 de l'arrêté préfectoral n°AP-2019-31 du 25 juillet 2019 ;
le courrier de la société Inovyn France du 13 juillet 2020 demandant, en
application de l'article 13 de ['arrêté du 2 janvier 2008 susvisé, un aménagement
des dispositions des articles 2 et 8 dudit arrêté sur certains stockages de gaz
inflammables liquéfiés exploités par les services DCE et PVC ;
le rapport de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement (DREAL), chargée de l'inspection des installations classées, du 13
octobre 2020 relatif au réexamen quinquennal de l'étude des dangers DCE et à
l'examen de la demande du 13 juillet 2020 susvisée pour ce qui concerne le secteur
DCE ;
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le rapport de la DREAL du 11 février 2021 relatif à l'examen de la demande susvisée
pour ce qui concerne les secteurs DCE et PVC et à l'examen d'autres points relatifs
à l'analyse de la conformité réglementaire à l'arrêté du 2 janvier 2008 pour ce qui
concerne le secteur PVC ;

le rapport de la DREAL du 27 juin 2022 relatif à sa visite d'inspection du 24 mai
2022 sur le secteur DCE ;

le rapport de la DREAL du 6 octobre 2022 relatif à la demande d'aménagement
susvisée pour ce qui concerne les secteurs DCE et PVC, proposant au Conseil
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST), notamment, de rejeter la demande d'aménagement susvisée en ce qui
concerne les dispositions de l'article 8 de l'arrêté ministériel du 2 janvier 2008
applicables aux collecteurs d'alimentation liquide des 6 sphères M11/1, M11/3,
M11/4, M12/1, M12/2, M12/3 du service DCE et de demander la mise en conformité
aux dispositions ministérielles ;
l'avis du CODERST sur te projet d'arrêté préfectoral portant prescriptions
complémentaires relatives à certains stockages de gaz inflammables liquéfiés
exploités au sein des services DCE et PVC, dans sa séance du 15 décembre 2022
dans le cadre duquel le demandeur a été entendu ;
le projet d'arrêté préfectoral de mise en demeure transmis à ['exploitant le 3
janvier 2023, en application de l'article L.171-6 du code de l'environnement ;
le courriel de l'exploitant du 16 janvier 2023 confirmant l'absence d'observation
sur ce projet d'arrêté ;

CONSIDÉRANT :
que l'exploitant, dans son courrier du 13 juillet 2020 susvisé, fait état en
particulier de la non-conformité des collecteurs d'alimentation liquide des 6
spheres M11/1, M11/3, M11/4, M12/1, M12/2, M12/3 du service DCE aux dispositions
de l'article 8 de l'arrêté ministériel du 2 janvier 2008, à savoir que les vannes de
sectionnement automatiques équipant ces collecteurs ne sont pas implantées au
plus près de la paroi de chacune des sphères ;
l'argumentaire technico-économique présenté par l'exploitant à l'appui de sa
demande du 13 juillet 2020 ;
les enjeux en matière de prévention des risques accidentels inhérents à cette
demande;

l'exploitation en continu et de manière permanente des 6 sphères M11/1, M11/3,
M11/4, M12/1, M12/2, M12/3 du service DCE, sauf pendant leurs périodes d'arrêt aux
fins d'inspection au sens de la réglementation des équipements sous pression ;
les constats de l'inspection des installations classées lors de sa visite d'inspection
du 24 mai 2022 sur le secteur DCE, confirmant la non-conformité explicitée
précédemment ;
le calendrier de mise en conformité proposé par l'exploitant dans son courriel du
26 septembre 2022, aligné sur le planning d'inspection des sphères au sens de la
réglementation des équipements sous pression, les opérations d'ajout de vannes
automatiques au plus près des parois des sphères ne pouvant être réalisées que
lorsque les sphères sont à l'arrêt et assainies ;
que les dispositions de l'article 8 de l'arrêté ministériel du 2 janvier 2008
s'appliquant aux collecteurs d'alimentation liquide des 6 sphères M11/1, M11/3,
M11/4, M12/1, M12/2, M12/3 du service DCE sont remplacées par les dispositions
introduites par l'arrêté préfectoral n°AP-2023-09-DREAL du 23 janvier 2023
modifiant notamment le titre 3-C-1 de l'arrêté préfectoral n°AP-2019-31 du 25
juillet 2019;
que la non-conformité susvisée est de nature à altérer la maîtrise par l'exploitant
des risques sur le secteur DCE ;
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que le non-respect des prescriptions préfectorales concernées est susceptible de
porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement ;
qu'en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un
exploitant, le Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en
application de l'article L.171-8 du code de l'environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du JURA,

ARRÊTE

Article 1: OBJET

La société INOVYN FRANCE, exploitant d'installations sur le site industriel de Tavaux,est
mise en demeure de respecter les dispositions suivantes du titre 3-C-1 de l'arrêté
préfectoral n°AP-2019-31 du 25 juillet 2019 modifié par l'arrêté préfectoral n°AP-2023-09-
DREAL du 23 janvier 2023 sous les délais fixés ci-après :

« Article 2.4.2 : Aménagement des dispositions de l'article 8 de l'arrêté du 2 janvier 2008
- Spheres M11 et M12

Les dispositions [...] sont applicables aux sphères M11/1, M11/3, N11/4, M12/1, M12/2, M12/3
stockant du chlorure de vinyle [...].

Les collecteurs d'alimentation liquide sont reliés aux sphères en partie haute. Ils sont
dotés d'un organe de fermeture à sécurité positive et à sécurité feu, implanté au plus
près de la paroi de la sphère. Il est actionné automatiquement par le déclenchement de
la détection gaz ou de la détection flamme implantée sur le secteur. Cet organe est en
outre manœuvrable à distance [...] ».

Echéancier de la mise en çonforrnrtë :

Sphere concernée du service DCE Date limite de mise en conformité

N12/1 30 juin 2029
Ml 2/2 30 septembre 2027

M12/3 31 mars 2027

M11/1 31 décembre 2025

M11/3 SOjuin 2028
M11/4 31 mai 2027

ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait par été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai
imparti, indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
l'autorité administrative peut arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article
L.171-8 du Code de l'environnement.
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ARTICLE 3 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R.171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est
publié sur le site internet de a préfecture pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à la société INOVYN FRANCE.

ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L.171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal
Administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R.421-1 du Code de la justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Articles : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du JURA, le Maire d'ABERGEMENT-LA-RONCE, le
Maire de TAVAUX, le maire de DAMPARIS, ainsi que le Directeur Régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie
leur sera notifiée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 0 2 FEV. 2023

Le ré

[Serge CASTEL
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PRÉFET
DU JURA
Libené
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2023-11-DREAL

PROJET D'ARRËTÉ PRÉFECTORAL PORTANT PROLONGATION DU DÉLAI DE LA PHASE
D'EXAMEN DE LA DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Société C.S ERRAND

Commune de DOLE (39100)

LE PRÉFET DU JURA

VU le code de l'environnement, notamment le 4° de son article R. 181-17 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU le code de justice administrative, notamment son livre IV ;

VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ;

VU la demande d'autorisation environnementale présentée en date du 11 juillet 2022 par la société
C.SERRAND pour un projet d'augmentation des capacités de transit/regroupement des déchets admis
sur un site existant et la création d'une installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules
horsd'usage(VHU);

VU l'arrêté préfectoral du 7 mars 2022 dispensant le projet ci-dessus d'évaluation environnementale,
sous reserve d'une recherche d'alternative à la gestion des eaux pluviales et de ruissellement ;

VU l'accusé de réception de la demande du 11 juillet 2022 susvisée en date du 11 juillet 2022 ;

VU l'arrêté préfectoral n° AP 2022-76-DREAL du 23 novembre 2022 prolongeant le délai de la phase
d'examen de 3 mois ;

VU la demande de compléments du 30 janvier 2023 suspendant le délai de la phase d'examen ;
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CONSIDÉRANT que l'installation faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation
environnementale en application des dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre 1er du code
de l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu'en application de l'article R. 181-17 du code de l'environnement le délai de la phase
d'examen de la demande du 11 juillet 2022 susvisée est fixé à 4 mois à compter du 11 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que le délai de la phase d'examen de la demande d'autorisation environnementale
susvisée a été prolongée de 3 mois par arrêté préfectoral n° AP 2022-76-DREAL du 23 novembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que conformément à l'article R. 181-17 du code de l'environnement susvisé, le préfet
peut prolonger le délai de la phase d'examen pour une durée d'au plus quatre mois lorsqu'il l'estime
nécessaire pour des motifs dont il informe le demandeur ;

CONSIDÉRANT que le délai de la phase d'examen nécessite d'etre prolongé d'un mois compte-tenu de
l'ampleur des compléments sollicités, notamment relatifs à la gestion des eaux de ruissellement ainsi
qu'à la prévention des risques, nécessaires pour répondre à la demande de compléments du 30 janvier
2023 susvisée et de l'impossibilité de mener l'examen de ce dossier modifié dans le délai restant ;

CONSIDÉRANT que cette prolongation du délai de la phase d'examen se justifie également par la
nécessité de recueillir un nouvel avis de la direction départementale des territoires du Jura à la suite de
la réception des compléments demandés sur la gestion des eaux de ruissellement ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 - Sursis à statuer

Le délai visé à l'article R. 181-17 du code de l'environnement dans lequel le préfet doit examiner la
demande d'autorisation environnementale du 11 juillet 2022 susvisée est prolongé d'un mois.

ARTICLE 2 - Notification et publicité

Le présent arrêté est notifié à la société C.SERRAND.
En vue de l'information des tiers, l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Jura pendant
une durée minimale d'un mois.

ARTICLE 3 - Voies de recours

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif de Besançon.
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la présente
décision leur a été notifiée.

2° Par les tiers, dans un délai de deux mois à compter de la dernière formalité de publication accomplie.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARTICLE 4 - Execution et ampliation

Le secrétaire général de la préfecture du Jura et le directeur régional de ['environnement, de
l'aménagement et du logement de Bourgogne Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le

Le préfet

Pour le Préfet
et par délégation,

La Sous-Préfète de Saint^CWde

<

Caroline" -LAIN
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2023-12-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Monsieur BOTTAGISI Didier

Commune de BOISSIA (39130)

LE PRÉFET DU JURA

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 171-6 à 8, L. 172-1 et suivants, L. 511-
1, L. 512-7, L. 514-5, L. 541-22, R. 511-9 et son annexe, R. 543-154, R. 543-155, R. 543-161, R. 543-155-
7;
VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 applicable aux installations d'entreposage,
dépollution démontage ou découpage de véhicules hors d'usage relevant du régime de
l'enregistrement ;

VU l'arrêté ministériel modifié du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres
VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ;
VU le rapport de l'inspection des installations classées transmis à l'exploitant par courrier en
date du 13 janvier 2023 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de
l'environnement ;

VU le projet d'arrêté transmis le 13 janvier 2023 à l'exploitant en application des articles L. 171-6
et L. 171-7 du code de l'environnement ;

VU l'absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté précité ;

CONSIDERANT que la visite d'inspection du 16 décembre 2022 a permis de constater :
la présence d'une vingtaine de véhicules terrestres sur les parcelles cadastrales 1, 2, 3 et 4
de la section C de la commune de BOISSIA. Ces véhicules ne pouvant plus remplir leur
usage sans avoir à subir d'importants travaux de remise en état, ils répondent à la
definition d'un véhicule hors d'usage ;

que Monsieur Didier BOTTAGISI procède sur le site au démontage de pièces automobiles
sur des véhicules hors d'usage.
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CONSIDÉRANT que les parcelles 1, 2, 3 et 4 de la section C de la commune de BOISSIA sont le
siège d'une partie des activités réalisées par Monsieur Didier BOTTAGISI ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Didier BOTTAGISI :

entrepose des véhicules hors d'usage ;

est détenteur des véhicules présents sur les parcelles cadastrales susvisées ;

démonte des pièces sur des véhicules hors d'usage ;

CONSIDÉRANT que les véhicules hors d'usage sont des déchets au sens de l'article L. 541-1-1 en
application de l'article R. 543-154 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que l'article L. 541-22 du code de l'environnement précise que « pour certaines
des catégories de déchets précisées par décret, i'administration fixe, sur tout ou partie du
territoire national, les conditions d'exercice de l'activité « de gestion des déchets ». Ces mêmes
catégories de déchets ne peuvent être traitées que dans les installations pour lesquelles
l'exploitant est titulaire d'un agrément de i'administration. [...] » ;

CONSIDÉRANT que l'article R. 543-155-7 du code de l'environnement impose que « tout
exploitant d'une installation de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de
broyage des véhicules hors d'usage doit en outre être agréé à cet effet » ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Didier BOTTAGISI exploite une installation d'entreposage, de
dépollution, de démontage de véhicules hors d'usage, sans disposer de l'agrément exigé à
l'article R. 543-155-7 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu'une installation d'entreposage, dépollution, démontage de véhicules hors
d'usage [...] est potentiellement classable au titre de la rubrique n° 2712 de la nomenclature des
installations classées définie en annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que la rubrique n° 2712 alinéa 1, dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage,
stipule que l'installation est soumise à enregistrement dès que la surface de l'installation est
supérieure ou égale à 100 m2 ;

CONSIDÉRANT que t'activité d'entreposage, dépollution et démontage des véhicules hors
d'usage est exercée sur les parcelles 1, 2, 3 et 4 section C de la commune de BOISSIA, sur une
surface supérieure à 100 m2 ;

CONSIDÉRANT que l'installation d'entreposage et de démontage des véhicules hors d'usage,
exploitée par Monsieur Didier BOTTAGISI, relève de l'enregistrement au titre de la rubrique
n° 2712 alinéa 1;

CONSIDÉRANT que Monsieur Didier BOTTAGISI, exploite de manière illégale une installation
d'entreposage, dépollution, démontage de véhicules hors d'usage sans l'enregistrement requis
au titre de l'article L. 512-7 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de régulariser la situation de rétablissement exploité par Monsieur
Didier BOTTAGISI en faisant application de l'article L. 171-7 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que l'article L. 171-7 du code de l'environnement dispose que l'autorité
administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai
qu'elle détermine, et qui ne peut excéder une durée d'un an, lorsque des installations ou
ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations,
activités ou aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de
l'enregistrement ou de ta déclaration requis en application du même code ;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu conformément à l'article L. 171-7 du code de l'environnement de
mettre en demeure Monsieur Didier BOTTAGISI de régulariser sa situation administrative ;
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CONSIDÉRANT que l'article L. 171-7 du code de l'environnement prévoit que l'autorité
administrative puisse, en cas de situation irrégulière, suspendre le fonctionnement des
installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs ou la poursuite des travaux,
opérations, activités ou aménagements jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la déclaration ou sur la
demande d'autorisation ou d'enregistrement ;
CONSIDÉRANT que face à la situation irrégulière des installations exploitées par Monsieur Didier
BOTTAGISI et eu égard aux atteintes potentielles aux intérêts protégés par l'article L. 511-1 du
code de l'environnement, il y a lieu de faire application des dispositions de l'article L. 171-7 du
même code en suspendant l'activité des installations visées par les mises en demeure édictées
dans le présent arrêté, dans l'attente de leur régularisation complète ;
CONSIDÉRANT qu'aucun motif d'intérêt général ou de préservation des intérêts protégés par le
code de l'environnement ne s'oppose à cette suspension ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Saône-et-Loire ;

ARRÊTE .(t

Article 1 - mise en demeure de régulariser l'installation d'entreposage et démontage de
véhicules hors d'usage

Monsieur Didier BOTTAGISI, exploitant une installation d'entreposage, dépollution et
démontage des véhicules hors d'usage sise Au Bief sur la commune de BOISSIA (39130) est mise
en demeure de régulariser sa situation administrative dans le délai d'un an conformément à
l'article L. 171-7 du code de l'environnement.

A cet effet. Monsieur Didier BOTTAGISI :
• soit dépose un dossier de demande d'enregistrement complet et régulier pour

l'exploitation d'une installation soumise à enregistrement au titre de la rubrique
n° 2712-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement ;

• soit procède à la cessation d'activité telle que prévue par l'article R. 512-46-25 du
code de l'environnement.

Les délais intermédiaires pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :
dans un mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant fera
connaître laquelle des deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure ;

0

0

dans le cas où il opte pour la cessation d'activité,
celle-ci doit être effective dans les trois mois et l'exploitant fournit dans le
même délai un dossier décrivant les mesures prévues au 11 de l'article R. 512-46-
25 du code de l'environnement ;
dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre,
l'exploitant fait attester dans un délai de trois mois, conformément au dernier
alinéa de l'article L. 512-7-6, de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée
dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de compétences
équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine.
l'ensemble des véhicules hors d'usage sont évacués vers un centre VHU agréé
dans un délai de trois mois ;
l'ensemble des déchets liés à l'activité VhlU, incluant les pièces détachées
démontées et les fluides, sont évacués vers une filière autorisée dans un délai
de trois mois ;

0

0
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dans le cas où il opte pour le dépôt d'un dossier de demande d'enregistrement, ce
dernier doit être déposé complet et régulier dans un délai de trois mois.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

Article 2 - suspension de l'exploitation de l'installation à régulariser

L'exploitation de l'installation classée pour la protection de l'environnement visée à l'article 1 du
présent arrêté est suspendue à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu'à
régularisation de ladite situation.

Monsieur Didier BOTTAGISI, dans un délai de trois mois ; prend toutes les mesures utiles pour
assurer la protection des intérêts mentionnés aux articles L. 2TI-1 et L. 511-1 du code de
l'environnement durant la période de suspension, en particulier en ce qui concerne la
protection de la nature, de la commodité du voisinage, des eaux et des milieux aquatiques, ainsi
que la lutte contre toute pollution par déversements.

Conformément à l'article L. 171-9 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu d'assurer à
son personnel, pendant toute la durée de cette suspension, le paiement des salaires, indemnités
et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

Article 3

Dans le cas où la suspension prévue à l'article 2 du présent arrêté ne serait pas respectée, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être apposé
des scellés sur les installations objet de la présente, conformément à l'article L. 171-10 du code
de l'environnement.

Article 4 - sanctions

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré aux mises en demeure à l'expiration des délais impartis,
et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, ou si la demande
d'autorisation ou d'enregistrement ou d'agrément est rejetée, ou s'il est fait opposition à la
declaration :

ta fermeture ou la suppression des installations, la cessation définitive des activités et la
remise des lieux dans un état ne portant pas préjudice aux intérêts protégés par le code
de l'environnement seront ordonnées ;
il pourra être pris à rencontre de l'exploitant les sanctions prévues au II de l'article L. 171-
8 du code de l'environnement.

Article 5 -^rLotifications et publicité

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le
site internet de la prefecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à Monsieur Didier BOTTAGISI.
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Article 6 - voLes et délais de recours

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, ta présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de
Besançon dans les délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir
dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 - execution

Le secrétaire général de la préfecture du Jura, le maire de la commune de BOISSIA, le directeur
regional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne Franche-Comté
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée.

A Lons-le-Saunier, le 1 *• FEV. 2023

1EPRe
^NgeCASTEL
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2023-13-DREAL
PORTANT MISE EN DEMEURE ET

SUSPENSION

Etablissement Franck MARTINS
Aux Enrotes

39130 BOISSIA

LE PRÉFET DU JURA

VU le code de t'environnement, et notamment ses articles L. 171-6 à 8, L. 172-1 et suivants, L. 511-
1, L. 512-7, L. 514-5, L. 541-22, R. 511-9 et son annexe, R. 543-154, R. 543-155, R. 543-161, R. 543-155-
7;
VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 applicable aux installations d'entreposage,
dépollution démontage ou découpage de véhicules hors d'usage relevant du régime de
l'enregistrement ;

VU l'arrêté ministériel modifié du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres
VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ;

VU le rapport de l'inspection des installations classées transmis à l'exploitant par courrier en
date du 17 janvier 2023 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de
l'environnement;

VU le projet d'arrêté transmis le 17 janvier 2023 à l'exploitant en application des articles L. 171-6
et L. 171-7 du code de l'environnement ;

VU l'absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté précité ;

CONSIDÉRANT que la visite d'inspection du 16 décembre 2022 a permis de constater :
la présence de 8 véhicules terrestres sur les parcelles cadastrales 8 et 499 de la section C
de la commune de BOISSIA. Les véhicules ne peuvent plus remplir leur usage sans avoir à
subir d'importants travaux de remise en état. Ils répondent à la définition d'un véhicule
hors d'usage;
que Monsieur Franck MARTINS procède sur le site au démontage de pièces automobiles
sur des véhicules hors d'usage.

CONSIDÉRANT que les parcelles 8 et 499 de la section C de la commune de BOISSIA sont le
siège d'une partie des activités réalisées par Monsieur Franck MARTINS ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Franck MARTINS :
• entrepose des véhicules hors d'usage ;
• est détenteur des véhicules présents sur les parcelles cadastrales susvisées ;
• démonte des pièces sur des véhicules hors d'usage ;
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CONSIDÉRANT que les véhicules hors d'usage sont des déchets au sens de l'article L. 541-1-1 en
application de l'article R. 543-154 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que l'article L. 541-22 du code de l'environnement précise que « pour certaines
des catégories de déchets précisées par décret, l'administration fixe, sur tout ou partie du
territoire national, les conditions d'exercice de l'activité « de gestion des déchets ». Ces mêmes
catégories de déchets ne peuvent être traitées que dans les installations pour lesquelles
l'exploitant est titulaire d'un agrément de l'administration. [...] » ;
CONSIDERANT que l'article R. 543-155-7 du code de l'environnement impose que « tout
exploitant d'une installation de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de
broyage des véhicules hors d'usage doit en outre être agréé à cet effet » ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Franck MARTINS exploite une installation d'entreposage, de
dépollution, de démontage de véhicules hors d'usage, sans disposer de l'agrément exigé à
l'article R. 543-155-7 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT qu'une installation d'entreposage, dépollution, démontage de véhicules hors
d'usage [...] est potentiellement classable au titre de la rubrique n° 2712 de la nomenclature des
installations classées définie en annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que la rubrique n° 2712 alinéa 1, dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage,
stipule que l'installation est soumise à enregistrement dès que la surface de l'installation est
supérieure ou égale à 100 m2 ;

CONSIDÉRANT que l'installation d'entreposage, dépollution et démontage des véhicules hors
d'usage est exercée sur les parcelles 8 et 499 section C de la commune de BOISSIA, sur une
surface supérieure à 100 m2 ;
CONSIDÉRANT que l'installation d'entreposage et de démontage des véhicules hors d'usage,
exploitée par Monsieur Franck MARTINS, relève de l'enregistrement au titre de la rubrique
n° 2712 alinéa 1;

CONSIDERANT que Monsieur Franck MARTINS, exploite de manière illégale une installation
d'entreposage, dépollution, démontage de véhicules hors d'usage sans l'enregistrement requis
au titre de l'article L. 512-7 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu'il s'agit de l'exploitation irrégulière d'une installation d'entreposage, de
dépollution, de démontage de véhicules hors d'usage ;
CONSIDÉRANT qu'il convient de régulariser la situation de rétablissement exploité par Monsieur
Franck MARTINS en faisant application de l'article L. 171-7 du code de l'environnement ;
CONSIDÉRANT que l'article L. 171-7 du code de l'environnement dispose que l'autorité
administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai
qu'elle détermine et qui ne peut excéder une durée d'un an, lorsque des installations ou
ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations,
activités ou aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de
l'enregistrement ou de la déclaration requis en application du même code ;
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu conformément à l'article L. 171-7 du code de l'environnement de
mettre en demeure Monsieur Franck MARTINS de régulariser sa situation administrative ;
CONSIDÉRANT que l'article L. 171-7 du code de l'environnement prévoit que l'autorité
administrative puisse, en cas de situation irrégulière, suspendre le fonctionnement des
installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs ou la poursuite des travaux,
opérations, activités ou aménagements jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la déclaration ou sur la
demande d'autorisation ou d'enregistrement ;
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CONSIDERANT que face à la situation irrégulière des installations exploitées par Monsieur
Franck MARTINS et eu égard aux atteintes potentielles aux intérêts protégés par l'article L. 511-1
du code de l'environnement, il y a lieu de faire application des dispositions de l'article L. 171-7 du
même code en suspendant l'activité des installations visées par les mises en demeure édictées
dans le présent arrêté, dans l'attente de leur régularisation complète ;
CONSIDÉRANT qu'aucun motif d'intérêt général ni la préservation des intérêts protégés par le
code de l'environnement ne s'opposent à cette suspension ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Saône-et-Loire ;

ARRÊTE

Article 1 - mise en demeure de régulariser l'installation d'entreposaee et démontage de
véhicules hors d'usage

Monsieur Franck MARTINS, exploitant une installation d'entreposage, dépollution et démontage
des véhicules hors d'usage sise Aux Enrôles sur la commune de BOISSIA (39130) est mise en
demeure de régulariser sa situation administrative dans le délai d'un an conformément à l'article
L. 171-7 du code de l'environnement.

A cet effet. Monsieur Franck MARTINS :
soit dépose un dossier de demande d'enregistrement complet et régulier pour
l'exploitation d'une installation soumise à enregistrement au titre de la rubrique
n° 2712-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement ;

• soit procède à la cessation d'activité telle que prévue par l'article R. 512-46-25 du
code de l'environnement.

Les délais intermédiaires pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :
dans un mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant fera
connaître laquelle des deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure ;

0

0

dans le cas où il opte pour la cessation d'activité :
celle-ci doit être effective dans les trois mois et l'exploitant fournit dans te
même délai un dossier décrivant les mesures prévues au II de l'article R. 512-46-
25 du code de l'environnement ;
dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre,
l'exploitant fait attester dans un délai de trois mois, conformément au dernier
alinéa de l'article L. 512-7-6, de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée
dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de compétences
équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine ;
l'ensemble des véhicules hors d'usage sont évacués vers un centre VHU agréé
dans un délai de trois mois ;
l'ensemble des déchets liés à l'activité VhlU, incluant les pièces détachées
démontées et les fluides, sont évacués vers une filière agréée dans un délai de
trois mois ;

dans le cas où il opte pour le dépôt d'un dossier de demande d'enregistrement, ce
dernier doit être déposé complet et régulier dans un délai de trois mois.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

0

0
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Article 2 - suspension de l'exploitation de l'installation à régulariser

L'exploitation de l'installation classée pour la protection de l'environnement visée à l'article 1 du
présent arrêté est suspendue à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu'à
régularisation de ladite situation.

Monsieur Franck MARTINS, dans un délai de trois mois; prend toutes les mesures utiles pour
assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement
durant la période de suspension.

Conformément à l'article L. 171-9 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu d'assurer à
son personnel, pendant toute la durée de cette suspension, le paiement des salaires, indemnités
et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

Article 3

Dans le cas où la suspension prévue à l'article 2 du présent arrêté ne serait pas respectée, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être apposé
des scellés sur les installations objet de la présente, conformément à l'article L. 171-10 du code
de l'environnement.

Article 4 - sanctions

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré aux mises en demeure à ['expiration des délais impartis,
et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, ou si la demande
d'autorisation ou d'enregistrement ou d'agrément est rejetée, ou s'il est fait opposition à la
declaration :

la fermeture ou la suppression des installations, la cessation définitive des activités et la
remise des lieux dans un état ne portant pas préjudice aux intérêts protégés par le code
de l'environnement seront ordonnées ;

• il pourra être pris à rencontre de l'exploitant les sanctions prévues au II de l'article L. 171-
8 du code de l'environnement.

Article 5 - notifications et pub l i cite

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le
site internet de la prefecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à Monsieur Franck MARTINS résidant 6, rue du Paradis - 39800
PLASNE.

Article 6 - voies et délais de recours

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de
Besançon dans les délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir
dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.
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Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 - execution

Le secrétaire général de la préfecture du Jura, le maire de la commune de BOISSIA, le directeur
regional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne Franche-Comté
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier le ] ^ p^y

LE PRÉFET

[8e(geCASTE'L
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté préfectoral   AP-2023-14-DREAL

PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

Établissements Jean COTTEZ

Communes de SAINT-LAURENT-EN-GRANDVAUX

LE PRÉFET Du Jura

VU le code de l'environnement et notamment son article L. 181-14 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'ordonnance n0 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et ses décrets
d'application ;

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 841 délivré le 5 novembre 1990 à la société Établissements Jean
COTTEZ pour l'exploitation d'un atelier de traitement de surface sur le territoire de la commune de Saint-
Laurent-en-Grandvaux ;

VU le jugement du tribunal de commerce de Lons-le-Saunier du 21 juillet 2017 prononçant la liquidation
judiciaire de la société Établissements Jean COTTEZ, désignant maître Guigon en tant que liquidateur
judiciaire ;

VU la notification de la société Établissements Jean COTTEZ, représentée par maître Guigon du 27/07/2017
adressée au préfet du Jura déclarant la mise à l'arrêt définitif des activités classées exploitées sur son site
de Saint-Laurent-en-Grandvaux ;

VU le rapport GINGER BURGEAP référencé CESICE212905/RESICE13926-01 du 27/04/2022 proposant des
mesures de gestion des terrains impactés par l'activité de rétablissement détectés lors des investigations
complémentaires synthétisées dans le même rapport ;

VU le rapport de l'inspecteur de l'environnement transmis à l'exploitant par courrier en date du 25/10/2022
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l'environnement ;

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 26/10/2022 en application de l'article R.181-
45 du code de l'environnement ;

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par lettre en date du 12/12/2022 ;

CONSIDÉRANT que les investigations réalisées par la société Établissement COTTEZ dans le cadre de la
cessation d'activité ont mis en évidence 3 zones impactées par l'activité du site :

zone d'impact en chrome et chrome VI dans I'atelier de chromagej'usqu'a 1,85 m de profondeur.
Des anomalies en arsenic, cadmium, nickel et zinc sont également constatées dans cette zone,
dans une moindre mesure et à l'extérieur du bâtiment ;
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zone d'impact en nickel au sud du bâtiment 1, jusqu'à 2,80 m de profondeur. Des anomalies en
mercure, arsenic, zinc et cuivre sont également constatées dans cette zone, dans une moindre
mesure ;
zone d'impact en hydrocarbures entre la zone de traitement des effluents et le bassin de
rétention des eaux. La zone impactée est délimitée verticalement et latéralement. Un impact en
nickel est également constaté dans cette zone ;

CONSIDÉRANT que ces pollutions sont en lien avec les activités exercées par la société Établissement
COTTEZ sur son site de Saint-Laurent-en-Grandvaux ;

CONSIDÉRANT que des mesures de gestion sont nécessaires pour garantir la compatibilité de l'état du site
avec l'usage futur définit selon la procédure prévue par l'article R.512-39-2 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que les investigations réalisées par la société Établissement COTTEZ ont mis en évidence
un impact des eaux souterraines et que le rapport GINGER BURGEAP référencé
CESICE212905/RESICE13926-01 préconise une surveillance de la qualité des eaux à la suite de la
rehabilitation du site;

CONSIDÉRANT que l'inspection des installations classées doit disposer d'un bilan du suivi de la qualité des
eaux souterraines au terme de quatre années de suivi pour pouvoir juger de l'arrêt ou de la poursuite de
cette surveillance ;

CONSIDÉRANT qu'en raison du maintien de sols contaminés sur site, des restrictions d'usage des sols sont
nécessaires ;

CONSIDÉRANT dès lors qu'il convient d'imposer dans les formes de l'article R. 181-45 du code de
l'environnement les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du
code de l'environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Travaux de réhabilitation

1.1 - Mise en œuvre de mesures de gestion
La société Établissements Jean COTTEZ, représentée par maître Guigon, sise au 1 rue du Camping - 39150
Saint-Laurent-en-Grandvaux réalise les travaux de réhabilitation de la parcelle n° 71 de la section BD du
cadastre de la commune de Saint-Laurent-en-Grandvaux conformément aux dispositions suivantes :

la purge des matériaux impactés en hydrocarbures (BGP2) et par opportunité, la purge des
matériaux fortement impactés en nickel à proximité (S6), dans la zone de traitement des effluents.
Les matériaux excavés sont gérés en filière agréée. La fouille est remblayée avec des matériaux
sains, séparés des sols du site par un grillage avertisseur ;
sur le reste du site, le maintien du recouvrement pérenne des sols en place par l'enrobé ou les
bâtiments ;
au niveau de l'atelier de chromage :

la purge des matériaux impactés au niveau des deux fosses ouvertes en 2021 qui présentent des
impacts résiduels en métaux et notamment en nickel, chrome et chrome VI,
le retrait de la capacité enterrée et des matériaux encaissants impactés.

0

0

Concernant l'atelier de chromage, des mesures de gestion alternatives pourront être proposées et mises en
œuvres si elles permettent de rendre le site dans un état compatible avec un usage de type industriel et
qui ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1
du code de l'environnement.

Les mesures de gestion sont mises en œuvre avant le 30/04/2023.
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1.2 - Ecarts aux mesures de gestion
Préalablement à toute modification dans la mise en œuvre des mesures de gestion par rapport aux
dispositions décrites dans le plan de gestion précité, l'exploitant informe l'inspection des installations
classées et lui communique les éléments d'appréciation nécessaires quant au motif et à la pertinence
technique de la modification.

1.3 - Suivi et récolement des travaux
Le suivi de la mise en oeuvre des mesures de gestion fait l'objet d'un mémoire de fin de travaux. Ce
mémoire comprend tout justificatif relatif aux objectifs de dépollution, à la mise en œuvre des travaux de
rehabilitation (registre des matériaux et déchets, bordereaux de suivi des déchets, les résultats d'analyses
réalisées...). Le cas échéant, il comprend la ou les analyses de risque résiduel. Le mémoire de fin de travaux
comprend également le plan prévu au paragraphe 2.3 du présent arrêté.

L'exploitant informe le préfet de ['achèvement des travaux par transmission du mémoire de fin de travaux
dans les trois mois qui suivent la fin des travaux.

ARTICLE 2 : Mise en sécurité et erotection

2.1 - Sécurisation des accès au site
Le site est clos pendant toute la durée des travaux de réhabilitation. L'accès au site est strictement limité
aux personnes intervenant dans le cadre des travaux de réhabilitation.

2.2 - Prevention des risques et des pollutions
L'exploitant prend toute disposition nécessaire à la prévention sinon à la limitation des risques de pollution
de l'air, des eaux ou des sols et des nuisances par le bruit et des vibrations lors de la réalisation des travaux.

ARTICLE 3 : Plan du site après réhabilitation

L'exploitant fait réaliser par un géomètre un plan du site reportant remplacement précis (en coordonnées
Lambert) des zones où des matériaux impactés sont maintenus en place avec :

° les cotes (NGF) des matériaux confinés levées après la pose du géotextile ;
° les cotes (NGF) des terrains après la pose des matériaux de confinement.

Ce plan est joint au mémoire de fin de travaux prévu à l'article 1.3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Surveillance des eaux souterraines

4.1. Surveillance
La surveillance est assurée au moyen des 3 piézomètres, PZ1, PZ2 et PZ3 disposés sur le site aux
emplacements ci-dessous.
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Figure 7 : Localisation des ouvrages et esquisse pièzométrique en date du 10/01/2022
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Toute modification d'emplacement est réalisée en accord avec ['inspection des installations classées et est
justifiée.

Sur la base de ces piézomètres et des paramètres définis ci-après, l'exploitant réalise une surveillance des
eaux souterraines sur les ouvrages précités à une fréquence semestrielle (périodes de « basses eaux » et
« hautes eaux »).

Les prélèvements, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau sont effectués
conformément aux méthodes normalisées en vigueur. Les seuils de quantification retenus pour les analyses
permettent de comparer les résultats aux valeurs de référence en vigueur (normes de potabilité, valeurs-
seuil de qualité fixées par le SDAGE...).

Les paramètres analytiques à rechercher sont les suivants :

• hydrocarbures totaux;
. métaux (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) ;
•Chrome VI.

Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque campagne de
prélèvement, ainsi que les paramètres suivants : pH, oxygène dissous, potentiel d'oxydoréduction,
température, conductivité.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer cette surveillance. En particulier, il s'assure du
maintien de l'intégrité physique des piézomètres et réalise régulièrement les opérations d'entretien de
leurs abords. L'exploitant veille par ailleurs à ce que ces ouvrages ne constituent pas une zone de transfert
vers la nappe de polluants lors de pertes de confinement ou par les eaux d'extinctions d'incendie.

4.2. Transmission des résultats de surveillance
Les résultats de la surveillance sont transmis annuellement à l'inspection des installations classées. Le
rapport précise, outre le résultat des contrôles accompagné de commentaires, les conclusions quant au
sens d'écoulement de la nappe constaté lors de la période de mesure.

Le rapport reprend l'historique des mesures antérieures et examine et commente revolution pour chaque
paramètre et chaque ouvrage de suivi. Le cas échéant, des propositions sont établies.

Toute anomalie est signalée dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. Et notamment
si les résultats de la surveillance des eaux souterraines mettent en évidence une évolution de la pollution
des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si les travaux de réhabilitation sont
à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas
échéant, des mesures prises ou envisagées.

4.3. Bilan
Au regard des résultats de la surveillance semestrielle de suivi de ta qualité des eaux souterraines,
l'exploitant réalise un bilan quadriennal des résultats de la surveillance et propose, en le justifiant, la
prolongation, la modification, voire l'arrêt de la surveillance.

Ce bilan est alors adressé au préfet, avec une copie à l'inspection des installations classées.

ARTICLE 5 : Restrictions d'usaee

À l'achèvement des travaux de réhabilitation, l'exploitant constitue et adresse au préfet, dans un délai
maximal de 6 mois, un dossier de demande d'institution de servitudes d'utilité publique telles que prévues
aux articles L. 515-8 à L. 515-12 du code de l'environnement.

Ce dossier précise les limitations ou interdictions relatives à l'utilisation, l'aménagement ou la modification
du sol et du sous-sol qui sont nécessaires au maintien de la compatibilité de l'état du site avec un usage
industriel. Il fixe également les modalités d'accès aux ouvrages de suivi évoqués au 4.1.
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ARTICLE 6 : NOTIFICATION ET PUBLICITE

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société Établissements Jean COTTEZ, représentée par maître Guigon.

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux articles L. 181-17 et R.181-50 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu'au tribunal administratif de Besançon :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte
leur a été notifié ;

2° par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Jura, la sous-préfète de Saint-Claude, le maire de la commune de
Saint-Laurent-en-Grandvaux et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de Bourgogne Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions
du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le \ 4 pEV. 2023

LE PRÉFET

JSerge CASTEL
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2023-15-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société SJ M EUROSTAT
SIRET: 64725029900011

Commune de PONT-DE-POITTE

LE PRÉFET DU JURA

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 171-11, L. 511-1, L. 512-7,
L. 514-5, R. 171-1, R. 511-9 ;

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 « relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2661 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de ['environnement » ;

VU l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 « relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique
n° 2660 ou 2661 (fabrication, régénération ou transformation de polymères [matières plastiques,
caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques]) » ;

VU l'arrêté préfectoral n° AP-2021-63-DREAL du 15 décembre 2021 enregistrant des installations de
transformation de polymères exploitées sur le territoire de la commune de PONT-DE-POITTE ;
VU le rapport de l'inspection de l'environnement, référencé BL/NM/2022/M_272, établi à la suite de
l'inspection des installations effectuées 15 décembre 2022 et transmis à l'exploitant par courrier du 10
janvier 2023 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l'environnement ;
VU l'absence d'observations de l'exploitant sur ce projet d'arrêté transmis par lettre recommandée avec
accusé de réception du 10 janvier 2023 et avisée en date du 12/01/2023 ;

CONSIDÉRANT que le a) de l'article 2.1.1. de l'arrêté préfectoral d'enregistrement du 15 décembre
2021 susvisé prévoit que des murs REI 120 soient mis en place conformément au plan visé en son
annexe 1, et ce, afin de limiter les flux thermiques en dehors des limites du site en cas d'incendie :
CONSIDÉRANT que l'inspection des installations en date du 15 décembre 2022 a permis de
constater :

que les murs REI 120 requis n'ont pas été mis en place en parallèle des cellules
« alimentation matière », « extrusion » et « magasin » ;
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CONSIDÉRANT que le f) de l'article 2.1.1. de l'arrêté préfectoral susvisé prévoit que les résultats de
l'étude technico-économique concernant les possibilités d'extinction propres aux machines soient
mis à disposition de ['inspection ;

CONSIDÉRANT que l'inspection des installations en date du 15 décembre 2022 a permis de
constater :

que les résultats de l'étude technico-économique précitée n'ont pas été mis à disposition de
l'inspection ;
que l'exploitant n'est pas en mesure de justifier de la réalisation de l'étude pré-citée ;

CONSIDÉRANT que rétablissement dispose d'une chaufferie au fuel, pour les besoins de ses
activités, implantée en mezzanine au droit du bâtiment historique ;
CONSIDÉRANT que le local dédié à la chaufferie est un local à risque d'incendie visé à l'article 8 de
l'arrêté ministériel modifié du 27 décembre 2013 susvisé ;

CONSIDÉRANT que les locaux à risques incendie visés à l'article 8 de ['arrêté ministériel du
27 décembre 2013 susvisé doivent observer les dispositions du l de ['article 11 dudit arrêté
ministériel ;

CONSIDÉRANT que le l de l'article 11 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé prévoit :
« Les locaux à risque incendie [...] respectent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

[...] Pour les locaux comportant des mezzanines ou deux niveaux ou plus, les planchers sont El 120
et les structures porteuses des planchers R 120 au moins ;
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 dû ;

- ils sont isolés des autres locaux par une distance d'au moins 10 mètres ou par des parois, plafonds
et planchers qui sont tous REI120 ;
-toute communication avec un autre local se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes
E 60 C, soit par une porte E12 120 C munie d'un dispositif ferme-porte ou de fermeture
automatique.
Le sol des locaux est incombustible (de classe At fl).

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, tuyauteries et convoyeurs,
portes) sont munies de dispositifs assurant un degré de tenue au feu équivalent à celui exigé pour ces
éléments séparatifs. [...]

La couverture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3). De plus, les isolants thermiques (ou l'isolant s'il
n'y en a qu'un) sont de classe A2 s1 dû. À défaut, le système « support de couverture + isolants » est de
classe B s1 dO et respecte l'une des conditions ci-après :

- l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ;

- l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le
support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à
110 kg/m3 et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, et les couches supérieures
sont constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2. [...].

Les accès des locaux permettent l'intervention rapide des secours. [...]. »

CONSIDÉRANT que l'inspection des installations du 15 décembre 2022 a permis de constater :
que l'exploitant n'est pas en mesure de justifier que la chaufferie est isolée des autres locaux
par une distance de 10 mètres ou des parois, planchers et plafonds présentant des
caractéristiques REI 120 ;
que l'exploitant n'est pas en mesure de justifier que la communication avec un autre local se
fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, soit par une porte E12 120 C munie
d'un dispositif ferme-porte ou de fermeture automatique ;

que l'exploitant n'est pas en mesure de justifier que les ouvertures effectuées dans les
éléments séparatifs (passage de gaines, tuyauteries notamment) sont munies de dispositifs
assurant un degré de tenue au feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs ;
que l'exploitant n'est pas en mesure de justifier des caractéristiques de la couverture située
au-dessus du local ;
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qu'il n'est pas établi que l'accès à la chaufferie permet l'intervention rapide des secours ;

CONSIDÉRANT que le III de l'article 11 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé prévoit :
« À l'extérieur de la chaufferie, sont installés :
- une vanne sur l'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'arrivée du combustible ;
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ;
- un dispositif sonore et visuel d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou
un autre système d'alerte d'efficacité équivalente.
[...] » ;
CONSIDÉRANT que l'inspection des installations du 15 décembre 2022 a permis de constater que
l'exploitant n'est pas en mesure de justifier l'installation, à l'extérieur de la chaufferie :

d'une vanne sur l'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'arrivée de combustible ;
d'un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ;
d'un dispositif sonore et visuel d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des

brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente ;
CONSIDÉRANT que l'article 7 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé prévoit :
« L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. [...] » ;
CONSIDÉRANT que l'inspection des installations du 15 décembre 2022 a permis de constater :

que les abords du site, situés le long de la rue des Chevilles, n'ont pas fait l'objet
d'aménagements particuliers permettant de masquer visuellement les installations ;

que les tiers, empruntant la rue des Chevilles ou dont les habitations sont dans le champ
d'observation des installations, sont exposés à des nuisances visuelles potentielles ;
que l'absence de dispositions efficaces masquant les activités sur site et le matériel employé
peut contribuer indirectement à faciliter la commission d'actes de malveillance ;

CONSIDÉRANT que le l de l'article 17 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé prévoit :
« L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en
bon état et vérifiées.

[...] » ;
CONSIDÉRANT que l'inspection des installations du 15 décembre 2022 a permis de constater,
s'agissant du rapport Q18 référencé APAVE R 1.1958582-002-1 du 04 février 2022 relatif au contrôle
des installations électriques réalisé du 2 au 4 février 2022 :

l'absence de communication du plan de zonage des dangers ;
l'absence d'accompagnement lors du contrôle ;
l'absence de prise en compte des observations émises lors du précédent contrôle ;

l'existence de non-conformités récurrentes déjà signalées et non traitées ;
l'existence potentielle de risques d'incendie et d'explosion présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que l'article L. 171-8 du code de l'environnement dispose qu'en cas d'inobservation
des prescriptions applicables en vertu du même code aux installations, ouvrages, travaux,
aménagements, opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente
met en demeure, la personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle
determine ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions des
articles L. 171-6 et L. 171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure la société
SMJ EUROSTAT, pour son site exploité sur le territoire de la commune de Pont-de-Poitte, de respecter
les prescriptions afférentes ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 - Mise en demeure de respecter des prescriptions

La société SJM EUROSTAT dont le siège social est situé 1 rond-point du Général Eisenhower, 31100
Toulouse est mise en demeure, pour son établissement qu'elle exploite au 45, route d'Orgelet, 39130
Pont-de-Poitte de respecter :

l - Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues au f)
de l'article 2.1.1. de l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2021 susvisé, à l'article 7 et au l de l'article
17 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé, en :

justifiant de la réalisation d'une étude technico-économique concernant les possibilités
d'extinction propres aux machines d'extrusion et de thermoformage ;

procédant à l'intégration paysagère du site, s'agissant de la partie située à l'est de
rétablissement situé le long de la rue des Chevilles ;

procédant à l'entretien des installations électriques et à leur contrôle par un organisme
competent selon le référentiel APSAD D18 à l'issue des réparations.

Il - Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues au
a) de l'article 2.1.1. de l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2021 susvisé, en :

justifiant de la réalisation des dispositions constructives (murs REI 120) telles que prévues à
l'annexe 1 : « localisation des murs coupe-feu » de l'arrêté préfectoral du 15/12/2021 susvisé.

Ill - Dans un délai de 9 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions des l et III
de l'article 11 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé, en :

procédant à la mise en place, à l'extérieur de la chaufferie, d'une vanne sur l'alimentation
des brûleurs permettant d'arrêter l'arrivée du combustible ;

procédant à la mise en place, à l'extérieur de la chaufferie, d'un coupe-circuit arrêtant le
fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ;

procédant à la mise en place, à l'extérieur de la chaufferie, d'un dispositif sonore et visuel
d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système
d'alerte d'efficacité équivalente ;

isolant la chaufferie des autres locaux par des parois, plafonds et planchers qui sont tous REI
120;

assurant toute communication avec la chaufferie au moyen soit d'une porte coupe-feu
présentant les caractéristiques E12 120 C munie d'un dispositif ferme-porte ou de fermeture
automatique, soit d'un sas équipé de deux blocs-porte E 60 C ;

en justifiant des caractéristiques du sol du local (incombustible) de classe A1fl ;

• en justifiant que les ouvertures des éléments séparatifs (passage de gaines, tuyauteries et
convoyeurs, portes) sont munies de dispositifs assurant un degré de tenue au feu équivalent
à celui exigé pour les éléments séparatifs ;

en justifiant que les accès des locaux permettent l'intervention rapide des secours;

• en justifiant :

0 d'une part que la couverture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3) ;
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0 d'autre part que les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a qu'un) sont de classe A2
s1 d0. À défaut, le système « support de couverture + isolants » est de classe B s1 dO et
respecte l'une des conditions ci-après :

l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ;

l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en
contact avec le support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres,
de masse volumique supérieure à 110 kg/m et fixée mécaniquement, a un PCS
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, et les couches supérieures sont constituées d'isolants
justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2.

ARTICLE 2-Sanctions

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration des délais impartis et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative peut
arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article L. 171-8 du code de l'environnement.

Article 3- Mesures de publicité

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture du Jura (http://www/iura.gouv.fr) pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société SJM EUROSTAT.

Article 4- Délais et voies de recours

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du
présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5- Execution - ampliation

Le secrétaire général de la préfecture du Jura, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté et le maire de la commune de Pont-de-
Poitte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
faite :

à la mairie de la commune de Pont-de-Poitte ;

à l'unité interdépartementale Jura et Saône-et-Loire de la direction régionale de
l'environnement de l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté à Maçon ;
au groupement opérationnel du service département d'incendie et de secours du Jura.

À Lons-le-Saunier, le HF^.:

î * FEV. 2023

fete

'Serçe CASTEL
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2023-16-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société SJ M EUROSTAT
SIRET:64725029900011

Commune de Pont-de-Poitte

LE PRÉFET DU JURA

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 171-11, L. 511-1, L. 512-7,
L. 514-5, R. 171-1, R. 511-9 ;

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 « relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2661 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement » ;
VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 « relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement
par les installations classées pour la protection de l'environnement » ;
VU l'arrêté préfectoral n° AP-2021-63-DREAL du 15 décembre 2021 enregistrant des installations de
transformation de polymères exploitées sur le territoire de la commune de PONT-DE-POITTE ;
VU le rapport d'essais de l'APAVE référencé : 12612727-001-1 - version 1 du 2 août 2022 relatif au
contrôle des émissions sonores de ['établissement SJM EUROSTAT dont les mesures ont été réalisées les
28 et 29 juillet 2022;
VU le courrier du 8 septembre 2022 de la société SJM EUROSTAT transmettant à l'inspection de
l'environnement de la DREAL BFC le rapport de l'APAVE référencé ci-dessus ;
VU le rapport de l'inspection de l'environnement, référencé BL/NM/2022/M_212 du 7 septembre 2022,
établi à la suite de l'inspection des installations effectuées le 28 juillet 2022 et transmis à l'exploitant
par courrier du 7 septembre 2022 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de
l'environnement;

VU le rapport de l'inspection de l'environnement, référencé BL/NM/2023/M_05, établi à la suite de
l'inspection des installations effectuées le 19 octobre 2022 et transmis à l'exploitant par courrier du 13
janvier 2023 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l'environnement ;
VU l'absence d'observations de l'exploitant formulées sur ce projet d'arrêté transmis par lettre
recommandée avec accusé de réception et avisée le 17 janvier 2023 ;
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CONSIDÉRANT, en premier lieu, que l'article 2.1.1. de l'arreté préfectoral d'enregistrement du
15 décembre 2021 susvisé prévoit qu'une mesure de niveau de bruit et de l'émergence est effectuée
par une personne ou un organisme qualifié entre le 1er juillet et le 31 août 2022 sur une période
representative de fonctionnement de toutes les installations, y compris le broyage, selon la
méthode dite d'expertise ;

CONSIDÉRANT que l'inspection des installations en date du 28 juillet 2022 a permis de constater
que l'exploitant identifie les installations suivantes susceptibles de générer des niveaux sonores
notables :

les deux quais de chargement et de déchargement de produits finis et de matières
premières ;
le local dédié au broyage des matières à recycler ;

le secteur accueillant un groupe froid, la centrale de traitement de l'air, les compresseurs
dédiés au fonctionnement des installations pneumatiques ;

CONSIDÉRANT que les mesures réalisées les 28 et 29 juillet 2022 ont été faites dans la période
définie par l'arrêté d'enregistrement ;

CONSIDÉRANT que le rapport de l'APAVE susvisé intègre, dans le cadre des mesures réalisées entre
le 28 et 29 juillet 2022, les installations identifiées ;

CONSIDÉRANT que le rapport de l'APAVE susvisé précise la réalisation des mesures selon la
méthode d'expertise définie par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé ;

CONSIDÉRANT que l'article 3 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé précise les niveaux
d'émergences admissibles au cours des périodes diurne et nocturne selon le niveau de bruit
ambiant existant ;

CONSIDÉRANT que l'inspection des installations du 19 octobre 2022 a permis de constater, sur la
base des éléments contenus dans le rapport APAVE susvisé :

la non-conformité des niveaux d'émissions sonores au point de mesure n° 2 (est du site), de jour
comme de nuit. Les dépassements relevés étant de 1 dB(A) de jour selon l'indicateur LAeq et de
2 dB(A) de nuit selon l'indicateur L50, ces points étant en zones à émergences réglementées ;

la non-conformité des niveaux d'émissions sonores au point de mesure n° 3 (sud du site), de jour
comme de nuit. Les dépassements relevés étant de 8 dB(A) de jour selon l'indicateur LAeq et de
13 dB(A) de nuit selon l'indicateur L50, ces points étant en zones à émergences réglementées ;

CONSIDÉRANT que les dépassements observés, de jour comme de nuit, aux points n° 2 et n° 3 sont
de nature à présenter des inconvénients pour la commodité du voisinage ;
CONSIDÉRANT que plusieurs réclamations en la matière ont été formées par le voisinage ;
CONSIDÉRANT que dans ces conditions, la préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 du
code de l'environnement susvisé n'est pas établie ;

CONSIDÉRANT, en second lieu, que l'article 14 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé
prévoit :
"L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
[...]
- de robinets d'incendie armé (RIA).
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement [...]"
CONSIDÉRANT que l'inspection des installations du 19 octobre 2022 a permis de constater
l'absence de fonctionnement efficace des robinets incendie armé (RIA) en l'absence d'alimentation
en eau en permanence et de pression dans le circuit ;

CONSIDÉRANT que dans ces conditions, les moyens de lutte contre l'incendie ne sont pas
appropriés, les RIA présents sur le site n'étant pas en capacité de fonctionner
efficacement ;CONSIDÉRANT, enfin, que l'article 25 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013
susvisé prévoit :

"[...]
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place [...], conformément aux référentiels en vigueur.
[...]"
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CONSIDÉRANT que l'inspection des installations du 19 octobre 2022 a permis de constater
l'absence de justificatifs permettant d'établir que les robinets incendie présents sur le site font
l'objet d'une vérification périodique et d'opérations de maintenance conformément aux
référentiels en vigueur ;
CONSIDÉRANT que l'article L. 171-8 du code de l'environnement dispose qu'en cas d'inobservation
des prescriptions applicables en vertu du même code aux installations, ouvrages, travaux,
aménagements, opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente
met en demeure, la personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle
determine ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions des
articles L. 171-6 et L. 171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure la société
SMJ EUROSTAT, pour son site exploité sur le territoire de la commune de Pont-de-Poitte, de respecter
les prescriptions afférentes ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;

•*.
ARRÊTE

ARTICLE 1 - Mise en demeure de respecter des prescriptions

La société SJM EUROSTAT dont le siège social est situé 1 rond-point du Général Eisenhower,
31100 Toulouse est mise en demeure, pour son établissement qu'elle exploite au 45, route d'Orgelet,
39130 Pont-de-Poitte de respecter :

l - Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues à
l'article 14 et à l'article 25 de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013, s'agissant du fonctionnement
efficace des robinets d'incendie armé (RIA) en justifiant qu'ils sont capables de fonctionner
efficacement d'une part et qu'ils font l'objet d'une vérification périodique et d'une maintenance
conformément aux référentiels en vigueur d'autre part ;

Il - Dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues à
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé s'agissant des points de mesure référencés
n° 2 et n° 3 dans le rapport APAVE susvisé.

ARTICLE 2- Sanctions

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration des délais impartis et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative peut
arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article L. 171-8 du code de l'environnement.

Article 3- Mesures de publicité

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture du Jura fhttp://www/jura.gouv.fr) pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à la société SJM EUROSTAT.

Article 4- Délais et voies de recours

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du
présent arrêté.
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Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5- Execution - ampliation

Le secrétaire général de la préfecture du Jura, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté et le maire de la commune de Pont-de-
Poitte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
faite :

à la mairie de la commune de Pont-de-Poitte ;

à l'unité interdépartementale Jura et Saône-et-Loire de la direction régionale de
l'environnement de l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté à Maçon ;
au groupement opérationnel du service département d'incendie et de secours du Jura.

^e-Saunier, le 1 i ^^ 2Q23

Le préfet

CASTEL
e
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